
 

� Veuillez-vous munir de vos identifiants CAF et connectez-vous sur votre 

compte. 



 

 

� Une fois connecté, veuillez cliquer sur l’onglet à gauche de l’écran 

« Déclarer mes ressources trimestrielles ».  

Un rappel sur encadré bleu vous indique la déclaration à réaliser au plus vite. 



 

� Une fois l’onglet ouvert, veuillez cocher la mention « j’ai pris 

connaissances des conditions d’accès et des modalités du service et je les 

accepte. » et cliquez sur « Commencer ».  



 

 

� Veuillez confirmer votre profil ou indiquer les éventuels changements de 

situation.  



 

� Veuillez-vous munir des pièces demandées et cliquer sur « continuer ». 



 

� Veuillez déclarer le salaire net à payer sur la déclaration trimestrielle 

pour la prime d’activité.  

 

/ ! \ Attention : Sur votre déclaration trimestrielle AAH c’est le montant 

net imposable à déclarer et non le montant net à payer. Ces montants 

sont indiqués en bas de votre fiche de paye.  



 

� Veuillez contrôler les saisies indiquées et les confirmer en cliquant sur 

l’onglet « valider » 



 

 

� Votre déclaration de ressources trimestrielles pour la prime d’activité est 

enregistrée.  

 


